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Contexte général 

L'école doctorale 107 est monodisciplinaire en physique avec de larges interfaces avec les mathématiques, la 
chimie, la biologie. Son établissement porteur est l'ENS Paris, et les universités Paris 6, Paris 7 et Paris 11 sont co-
accréditées. Environ 35 laboratoires ou équipes de physique à Paris Centre et Paris-Sud sont rattachés à l'ED 107. Cela 
représente près de 800 chercheurs et enseignants chercheurs HDR, et une fraction importante du potentiel de 
recherche en physique fondamentale dans la région parisienne. Sauf rares exceptions, tous ces chercheurs sont 
également rattachés à une autre école doctorale ( ED 389, ED 288). L'élément fédérateur de cette école doctorale est 
la spécialité "Concepts fondamentaux de la physique" du master de physique commun à l'ENS Paris, Paris 6, Paris 11 et 
l'Ecole Polytechnique. 

Constats 

z Administration et moyens de l'ED 

Le conseil de l'école doctorale est composé de 22 membres et est conforme à l'arrêté. Il se réunit une fois par 
an, ce qui est trop faible. L'école doctorale ne comporte pas de bureau, son fonctionnement est donc assuré par le 
directeur et le directeur adjoint, avec l'appui d'une secrétaire à temps partiel. L'école doctorale ne dispose pas de 
locaux en propre. L'ED s'appuie sur les formations professionnalisantes organisées par les établissements. L'école 
doctorale possède un site Web assez détaillé, qui comporte en particulier des informations sur les cours proposés et 
un affichage des sujets de thèse. 

z Bilan quantitatif 

L'école doctorale compte 300 doctorants et près de 800 chercheurs et enseignants-chercheurs HDR. Presque 
tous sont également rattachés à une autre école doctorale. Le taux d'encadrement ne peut donc pas être facilement 
contrôlé par l'ED. Il n'y a pas de règle stricte, mais la norme est un encadrement de 1 à 3 doctorants. Il y a sans doute 
quelques dépassements. Le nombre de soutenances est d'une soixantaine par an. La durée de la thèse est en moyenne 
de 3 ans et 3 mois. Il y a quelques thèses longues : en octobre 2008, une vingtaine de doctorants étaient inscrits 
depuis 4 ans et 3 l'étaient depuis 5 ans. Le nombre d'abandons est faible, 1 à 3 par an. 

z Encadrement et suivi 

Les sujets de thèse sont proposés par les chercheurs à l'école doctorale qui les approuvent et les affichent sur 
son site Web. Il n'y a pas de politique scientifique propre à l'école doctorale. L'encadrement par l'ED au cours de la 
thèse comporte un rapport à mi-thèse du doctorant et de l'encadrant et un rendez-vous avant la soutenance. Il n'y a 
pas de réunion de rentrée. L'inscription en quatrième année fait l'objet d'un examen au cas par cas. Il n'y a pas de 
critères de soutenance stricts. Il est probable que le nombre de thèses sans publication est très faible. Les données 
fournies par l'ED concernant le suivi des docteurs ne sont ni complètes ni fiables et ne permettent pas d'avoir une idée 
précise du devenir des docteurs. Il n'y a pas dans l'ED de procédure d'auto-évaluation. 
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z Financement des thèses 

Les allocations de recherche représentent plus de la moitié des financements de thèse. 20 % des financements 
viennent des organismes de recherche, 15 % sont des financements pour étrangers. Le reste est marginal : 8 
doctorants bénéficient de conventions CIFRE, 12 doctorants sont salariés. Enfin, 2 doctorants en fin de thèse sont sans 
financement. Toutes les thèses sont financées, et en particulier en quatrième année si la soutenance n'a pas eu lieu 
avant la fin novembre. Il n'y a pas de seuil de financement minimum, les financements faibles font l'objet d'une 
discussion au cas par cas. L'attribution des allocations de recherche se fait sur dossier. La commission d'attribution est 
constituée du directeur et du directeur adjoint, des responsables des 4 parcours de la spécialité "Concepts 
fondamentaux de la physique" du master, de 4 directeurs de laboratoire et d'un doctorant. Le rôle des laboratoires est 
limité. Une information sur les financements de thèse et le dossier de demande d'allocation de recherche figurent sur 
le site Web de l'ED.    

z Formation 

La seule obligation en matière de formation concerne les formations scientifiques transversales. L'école 
doctorale organise chaque année une dizaine de cours de haut niveau sur des sujets variés. Chaque doctorant doit 
suivre 2 de ces cours pendant la durée de sa thèse, ce qui correspond à 20 à 40 heures de formation obligatoire. Les 
doctorants ont souligné la grande qualité de ces cours, et la réactivité de l'ED pour répondre à leurs demandes en la 
matière. Pour ce qui concerne les formations professionnalisantes, l'école doctorale informe les doctorants des 
possibilités qui leur sont offertes dans leur établissement de thèse (doctoriales en particulier), et les incite à y 
participer. L'opinion générale, du directeur comme des doctorants, est cependant que ces formations sont peu 
adaptées à la sociologie des doctorants de l'ED 107. L'école doctorale n'organise pas de journées scientifiques. 

z Ouverture nationale et internationale 

Sur l'ensemble des inscrits en octobre 2008, 42 % viennent de masters des établissements de l'ED, 40 % de 
masters extérieurs aux établissements, 10 % ont obtenu un master à l'étranger, et 8 % un diplôme autre que le master. 
L'attribution des allocations de recherche est ouverte aux étudiants non parisiens. En octobre 2008, il y avait 20 
thèses en cotutelle en cours dans l'école doctorale (dont 4 avec l'Italie, 3 avec l'Allemagne, 3 avec l'Australie). Il y a 
20 % d'étudiants étrangers dans l'école doctorale. Tout comme la politique internationale en général, la participation 
à des colloques internationaux relève des laboratoires. 

Projet 

Le projet de l'ED 107 frappe par sa concision. L'école doctorale entend conserver la situation particulière qui 
est la sienne. Elle s'inquiète des conséquences de l'autonomie future des établissements ainsi que du niveau 
insuffisamment attractif de la rémunération des doctorants. 
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Conclusion 

z Points forts : 
• L'adossement recherche de l'école doctorale comporte un très grand nombre de laboratoires ou 

d'équipes de très grande qualité. 

• La formation scientifique d'ouverture est de grande qualité. 

• Le suivi des doctorants pendant la thèse est satisfaisant, de même que l'attention portée à la 
quatrième année. 

z Points faibles : 
• Presque tous les encadrants de l'ED 107 appartiennent également à une autre école doctorale. 

• La dépendance par rapport à un unique master est trop importante, et le rôle des laboratoires trop 
faible. 

• Le suivi des docteurs après la thèse est insuffisant. 

• L'absence d'un bureau surprend pour une école doctorale de cette taille. L'encadrement administratif 
semble un peu limité, bien que le directeur s'en déclare satisfait. 

• Les doctorants ont peu d'occasions de se rencontrer, et le sentiment d'appartenance à une structure 
commune est ténu.    

z Commentaire et recommandations : 

L'ENS comporte, en association avec d'autres établissements, quelques-uns des meilleurs laboratoires de 
physique fondamentale de France. Il est donc parfaitement légitime qu'elle soit l'établissement porteur d'une école 
doctorale de physique. Il est également légitime que cette école doctorale comporte des équipes d'autres laboratoires 
des établissements du centre et du sud de Paris. Enfin, cette école doctorale n'a certainement pas vocation à être la 
seule école doctorale de physique dans la région parisienne, et il est donc légitime que les grands établissements, 
Paris 6 et Paris 11 en particulier, portent des écoles doctorales de site en physique. En revanche, d'après l'arrêté du 7 
août 2006 relatif à la formation doctorale, il n'est pas légitime que des équipes de recherche appartiennent à la fois à 
l'ED 107 et à une autre école doctorale. Compte tenu de la complexité du problème, l’ED 107 devrait se fixer un 
objectif limité : avec l'appui des établissements et en concertation avec les autres écoles doctorales, elle doit 
proposer rapidement une liste d'encadrants qui lui appartiennent en propre. Les doctorants, quelle qu'en soit l'origine, 
s'inscriront dans l'école doctorale à laquelle appartiendra leur directeur de thèse.  

L'école doctorale doit mettre en place un suivi précis des docteurs. 

Le comité recommande la mise en place d'un bureau comportant au moins une personne dans chaque site 
important de l'ED, ce qui permettra de renforcer le suivi individuel des doctorants. 
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Notation 

z Qualité de l'adossement scientifique (A+, A, B ou C) : A+ 

z Fonctionnement de l'ED (A+, A, B ou C)  : C 

z Encadrement (N/HDR, durée des thèses, financements, etc.) (A+, A, B ou C) : A 

z Suivi et insertion des docteurs (A+, A, B ou C) : B 

NOTATION GLOBALE (A+, A, B ou C) (voir hiérarchisation dans la note explicative ci-après) : B 
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Observations de l’établissement 
 
 

 

 










